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Soins pénalement ordonnés

Réf : PEN020
Durée : 21h
Dates et tarifs disponibles sur le site de l’association

Objectifs
› Construire des propositions de soins adaptées à la personne en tenant compte du contexte légal
› Optimiser l'accueil, l'évaluation et les prises en charge des personnes placées sous main de justice en CMP
› Se repérer dans le cadre judiciaire et favoriser l'articulation santé-justice

Public*
› Tout professionnel de santé exerçant en USMP ou en psychiatrie

Programme
› Textes de loi concernés : contraintes pour le sujet, obligations pour les acteurs du suivi
› Repères cliniques utiles - les mécanismes de défense : le déni, le clivage..., outils de l'évaluation et modalités de soin
› Le travail en réseau et les acteurs impliqués, la mission de chacun

Méthodes pédagogiques
› Analyse des pratiques
› Mises en situation, cas concrets
› Support pédagogique remis aux stagiaires

Modalités d’évaluation
› Évaluation des connaissances
› Évaluation des acquis en continu : quizz, étude de cas, mises en situation pratique…
› Évaluation par objectif de formation
› Questionnaire individuel de satisfaction à chaud
› A distance : impact de la formation sur l'évaluation des pratiques

Intervenants
› Psychiatre, Psychologue, CPIP

Délais d’inscription
Les inscriptions peuvent être enregistrées jusqu’à 48h avant la session. Cependant nous vous conseillons de nous les adresser au plus tard un mois
avant le début du stage ; délai à partir duquel nous confirmons les formations

Accessibilité
Transfaire prend en compte l'intégration des personnes en situation de handicap.
Contactez-nous afin d'étudier les différentes possibilités d'adaptation mises à disposition
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